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MOTION

Luxembourg, le 13 mai 2020

La Chambre des Députés,

considérant la situation particulièrement tendue sur le marché immobilier avec des hausses 
de prix de l'immobilier très inquiétantes depuis des années ;

considérant la hausse sensible des prix des appartements et maisons constatée par 
VObservatoire de l'Habitat dans le trimestre qui a précédé le déclenchement de la crise du 
Coronavirus/Covid-19 (+11% entre le quatrième trimestre 2018 et le quatrième trimestre 
2019) ;

considérant que selon des chiffres du STATEC pour l'année 2019 les ménages dépensaient 
en moyenne 36% de leur revenu disponible pour des dépenses pré-engagées et que 70% de 
cette consommation pré-engagée des ménages est constituée de loyers réels, de charges 
liées au logement et de remboursements d'emprunts ;

considérant que selon les derniers chiffres disponibles du STATEC 18,3% des personnes 
résidentes vivaient sous le seuil de pauvreté en 2018 et que cette part augmentait à 26,3% 
parmi les ménages locataires;

considérant que le virus dit « Coronavirus », désigné par « Covid-19 » a été déclaré comme 
constituant une pandémie par l'Organisation mondiale de la Santé ;

considérant que le Gouvernement a dû prendre des mesures d'urgence pour endiguer la 
propagation du Coronavirus/Covid-19 et protéger la population ;

considérant que lesdites mesures ont entrainé un quasi-arrêt d'une grande partie des 
activités économiques au Luxembourg ;

considérant que ce quasi-arrêt des activités économiques a engendré des pertes de revenu 
d'une grande partie de la population active dans le secteur privé dont les effets 
économiques et sociaux continueront à se manifester dans les mois prochains ;

considérant que le Gouvernement a mis en place des mesures de soutien aux entreprises et 
aux salariés touchés par les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 ;

considérant que lesdites mesures constituent des aides ciblées dont les effets sont limités 
d'un point de vue financier et temporel ;

considérant que le budget d'un nombre croissant de ménages sera affecté par les 
conséquences de la pandémie Coronavirus/Covid-19 et le fardeau des loyers ou d'emprunts 
immobiliers ;



considérant que la subvention de loyer peut dans certains cas apporter un soutien financier 
précieux aux ménages locataires mais que cette dernière ne peut pas compenser une perte 
de revenu considérable ;

estimant que la subvention loyer ainsi que d'autres aides publiques destinées aux ménages 
en difficulté financière dont notamment l'allocation de vie chère ne constituent pas de 
solutions durables à la crise du logement ;

considérant que l'accès à un logement abordable et convenable pour chacun.e est un 
prérequis pour pouvoir mener une vie digne ;

considérant les Objectifs de Développement Durable de l'ONU à l'horizon 2030 qui 
encouragent tous les Etats-membres de l'ONU à assurer l'accès de tous à un logement et des 
services de base adéquats et sûrs, à un coût abordable ;

considérant la Charte Sociale Européenne qui dans son article 31 oblige les Parties à 
s'engager à prendre des mesures destinées à garantir le droit au logement pour toute 
personne en favorisant l'accès le plus large possible au logement et en abaissant le coût du 
logement pour les personnes qui ne disposent pas de ressources suffisantes ;

- considérant que les mesures de confinement face au Coronavirus/Covid-19 en place depuis 
huit semaines ont mis en évidence l'importance de l'accès à un logement convenable où les 
gestes barrières sont praticables et les difficultés du confinement humainement tolérables ;

Invite le Gouvernement ;

à modifier dans un premier temps la loi concernant le bail à loyer en introduisant des loyers 
plafonnés par mètre carré qui sont fixés en tenant compte de l'équipement, de l'ancienneté, 
de l'efficacité énergétique et de la situation géographique du logement en vue de garantir à 
chacun.e l'accès à un logement abordable et convenable ;

à procéder à une refonte de ladite loi visant une baisse généralisée, conséquente et durable 
des loyers et une meilleure prise en compte des droits des locataires via la mise en place 
d'une commission nationale en charge des règlements des litiges entre locataires et 
propriétaires ;

à introduire une aide temporaire pour les ménages-propriétaires échelonnée en fonction du 
revenu disponible et de la taille du ménage qui rencontrant des difficultés à rembourser leur 
prêt immobilier pour leur propre logement ainsi qu'une aide échelonnée en fonction du 
revenu disponible pour les propriétaires d'un seul logement loué dont la rente de loyer 
baisse suite au plafonnement du prix des loyers par mètre carré.
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